       CODE CANADIEN DES FUSÉES MODÈLES RÉDUITS

1) Construction. Je construirai toujours ma fusée modèle réduit en utilisant uniquement des matériaux légers comme le papier, le bois, les plastiques ou le caoutchouc sans aucunes composantes métalliques pour le fuselage.

2) Moteurs. Je n’utiliserai que des moteurs pour fusée modèle réduit à remplissage unique disponible commercialement ou des recharges de moteurs approuvés par Énergies Mines et Ressources Canada. Je n’exposerai jamais ces moteurs à des chocs excessifs, à des températures extrêmes,  et jamais je n’essaierai de recharger ou de modifier des moteurs à remplissage unique. Je manipulerai les moteurs et j’utiliserai la méthode d’allumage qui sont recommandés par le manufacturier.

3) Récupération. Ma fusée modèle réduit aura toujours un système de récupération pour qu’elle revienne en toute sécurité sur le sol afin qu’elle puisse être en état d’être relancée de nouveau. Je devrai préparer le système de récupération avec beaucoup de soins afin qu’il puisse se déployer correctement.

4) Limites de poids. Ma fusée modèle réduit ne pèsera pas plus de 1 500 grammes au décollage et le(s) moteur(s) n’aura(ont) pas plus de 125 grammes de propulsif et ne produira(ont) pas une impulsion totale de plus de 160 N-s.

5) Système de mise à feu. J’utiliserai toujours un système à distance électrique pour allumer le(s) moteur(s) de fusée modèle réduit. Mon système de mise à feu, devra avoir un interrupteur qui reviens à la position « arrêt » lorsque relâché, et une protection d’armement  pour prévenir les allumages accidentels.  Je ne laisserai jamais la clef de la protection d’armement dans mon système de mise à feu entre les lancements.

6) Base de lancement. Ma fusée modèle réduit décollera toujours d’une base stable avec un système de stabilisation pour la guider au décollage. Ma base aura un déflecteur pour éviter que les gaz d’échappement des moteurs puisse toucher le sol. Entre les lancements, pour me protéger et pour protéger les autres de graves blessures aux yeux, je positionnerai ma tige de lancement pour que le bout soit au-dessus du niveau des yeux, ou sinon, je placerai une protection sur le haut de la tige.

7) Zone de lancement. Je ne lancerai jamais ma fusée modèle réduit près d’un bâtiment, de lignes électriques ou à 9,1 Km du centre d’un aéroport. La région immédiate autour du lieu de lancement devra être libre de tous matériaux inflammables. J’obtiendrai toujours la permission du propriétaire du site de lancement avant d’utiliser le site pour mes activités de fusées.

8) Conditions de lancement. Je ne lancerai jamais ma fusée modèle réduit par des grands vents ou si la visibilité ne permet pas d’observer le vol entier de ma fusée modèle réduit ou si son inclinaison est de plus de 30 degrés de la verticale.

9) Sécurité des lancements. Je m’éloignerai de 5 mètres au moins de toute fusée modèle réduit qui décollera. J’avertirai toujours les personnes présentes sur le lieu de lancement que je m’apprête à lancer ma fusée, et je ferai toujours un compte à rebours de 5 secondes à voix forte. Je retirerai immédiatement la clef de protection d’armement de mon système de mise à feu après le décollage de ma fusée modèle réduit.

10) Ratée d’allumage. Advenant une ratée d’allumage, je n’approcherai pas immédiatement ma fusée, mais j’enlèverai ma clef de protection d’enclenchement et j’attendrai une période suffisante pour qu’aucun allumage ne survienne.

11) Animaux. Je ne mettrai jamais un  animal vivant dans mes fusées.

12) Cible. Je ne lancerai jamais ma fusée modèle réduit afin qu’elle tombe ou frappe une cible au sol ou dans les airs. Je n’inclurai aucun explosifs ou charge incendiaire dans ma fusée.

13) Récupération dangereuse. Je n’essaierai  jamais de récupérer ma fusée modèle réduit d’une ligne électrique, d’un endroit très haut, d’un arbre ou d’un autre emplacement dangereux.

14) Test de simulation. Lorsque c’est possible, je ferai toujours une simulation de stabilité, de fonctionnement et de fiabilité avant le premier vol de ma fusée modèle réduit. Je lancerai mes fusée non testées dans un endroit isolé des autre personnes.

15) Attitude personnelle. Je me conduirai toujours de manière responsable, conscient  que  ma sécurité et celle des autres dépendent de mon habilité à concevoir et à construire des fusées fiables, et je m’engage à respecter le Code Canadien des fusées modèles réduits.
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